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Article III-101  (ex-article 139)
(accords entre partenaires sociaux)

1. Le dialogue entre partenaires sociaux au niveau de l'Union peut conduire, si
ces derniers le souhaitent, à des relations conventionnelles, y compris des accords.

2. La mise en œuvre des accords conclus au niveau de l'Union intervient soit
selon les procédures et pratiques propres aux partenaires sociaux et aux États
membres, soit, dans les matières relevant de [l'article III-99 (ex-137)], à la demande
conjointe des parties signataires, par une décision européenne adoptée par le Conseil
sur proposition de la Commission.

Lorsque l'accord en question contient une ou plusieurs dispositions relatives à l'un des
domaines visés à l'[article III-99 (ex-137), paragraphe 1, points c), d), f) et g)], le
Conseil statue à l'unanimité.

Explication :

Comme pour l’article III-99, il convient d’écarter le recours à l’unanimité dans le
domaine de politique sociale. Cela vaut en particulier pour l’article III-101, qui
constitue la base juridique pour décider de la mise en œuvre d’accords conclus entre
les partenaires sociaux. Il n’existe aucune raison de maintenir l’unanimité, même si la
Convention devait retenir le maintien de l’unanimité pour un domaine visé par
l’article III-99. En l’espèce, en effet, il ne s’agit pas de mesures décidées par les
institutions de l’Union, mais par les partenaires sociaux. La décision du Conseil ne
concerne que la mise en œuvre de l’accord conclu par les partenaires sociaux au
niveau de l’Union.


